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COMMUNE LE VERNET SAINTE MARGUERITE – 1 Place de l’Église –  
63710 LE VERNET-SAINTE-MARGUERITE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Vendredi 11 avril 2025 – 20 h 30 – Mairie du Vernet-Sainte-Marguerite 

Date de convocation : 4 avril 2025 
 

 
L’AN DEUX MIL VINGT-CINQ, LE ONZE AVRIL, à vingt-heure trente, le Conseil Municipal de la Commune de LE 
VERNET-SAINTE-MARGUERITE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de 
Monsieur Laurent DABERT, Maire. 

 

Présents : Laurent DABERT - Maire, Laura BRONNIMANN et Jean-Baptiste BELLOT- Adjoints,  
Marie-France GUIEZE, Christophe GOMINARD, Elisabeth CHAUBY et Bernard VANTALON – Conseillers Municipaux. 
Et Claire LACOMBE, Présidente de la Section de Saignes 
Et Dominique CHANDEZON, secrétaire de mairie. 
 
Représentés : Jérémie MAISONROUGE a donné pouvoir à Laurent DABERT  
 
Absents : Franck DACKO 
 

Secrétaire : Marie-France GUIEZE 

 
Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer. 

 
Rappel de l’ordre du jour :  

- Approbation du Conseil du 07 mars 2025 

- Présentation et vote du Budget Primitif 2025 

- Régime Indemnitaire RIFSEEP : mise à jour 

- Demande d’acquisition d’une parcelle communale de Monsieur Yvon EMPIS 

- Délibération de la Commission de Saignes concernant le remboursement de 457,00€ à Monsieur Bertrand 
GUIEZE pour l’acquisition d’une batterie de clôture solaire pour l’estive 

- Questions diverses 
 

1. Approbation du Conseil Municipal du 7 mars 2025 
 

POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 
 
 

2. Présentation et vote du Budget Primitif 2025 

En 2024, le conseil municipal a décidé, sur proposition du Conseiller aux décideurs locaux (CDL) et du Service de gestion 

comptable (SGC) d’Issoire de supprimer les budgets annexes GITE D’ETAPE et MULTIPLE RURAL pour des simplifications 

administratives ; il est à préciser que le budget annexe LOGEMENTS qui regroupaient les dépenses et recettes des locaux de 

l’ancienne cure (budget en provenance de la Communauté de Commune Les Cheires, devenue MOND’ARVERNE 

Communauté) a déjà été intégré dans le budget principal en 2024. 

Tous les soldes (déficits ou excédents) sont repris dans le budget principal de la commune et toutes les écritures relatives au 

fonctionnement de ces services publics GITE D’ETAPE et MULTIPLE RURAL « LE PUY D’ALOU » seront comptabilisées dans 

le budget principal : emprunts, amortissements, loyers …  
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FONCTIONNEMENT 

  

 
Dépenses 

  

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

011 Charges à caractère général 168 203,06  Électricité, téléphone, entretien, assurances, fournitures, fêtes et cérémonies 

012 Charges de personnel 133 515,00  Salaires + charges 

014 Atténuation de produits 5 500,00 FPIC 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 37 806,74 Amortissements 

65 Autres charges de gestion courante 106 197,00 Participations aux syndicats intercommunaux SIEG, SDIS, écoles, indemnités élus 

66 Charges financières 7 320,00 Intérêts des emprunts   
458 541,80 

 

 
Recettes 

  

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

002 Résultat d'exploitation reporté 83 484,85 Excédent reporté 

013 Atténuation de charges  Fonds compensation supplément familial traitement 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 13 338,00 Amortissements des subventions (logement social) 

70 Produits des services, du domaine et ventes  11 874,00 RODP, coupes de bois Mareuge, loyers, participations aux charges personnel 

73 Impôts et taxes 13 785,00 Dotations sur mutations à titre onéreux + compensation taxe prof Com/Com Sancy 

731 Contributions directes 156 891,00 Impôts locaux = TFPB + TFPNB 

74 Dotations et participations 122 408,00 Dotations de l'Etat et compensation exonérations fiscales 

75 Autres produits de gestion courante 56 760,95 Loyers divers + excédent du budget annexe de l'Eau 

76  Produits financiers    

77 Produits spécifiques  Vente parcelle à Laval   
458 541,80 

 

    

    
  

 1. BP 2025 
 

COMMUNE 
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INVESTISSEMENT  

 

 
Dépenses 

  

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 74 768,00 Amortissements, capital des emprunts, cautions rendues aux 
locataires 

OPNI Opération non individualisée 31 419,00,   SIEG 4 000 € + Com/Com Sancy 3 419 € + 24 000 € SIEG lampes 

10001 VOIRIE 103 595,00   Travaux de voirie communale 2025 / 2026 

10004 MATERIEL DE VOIRIE 7 800,00 Achat de 10 barrières de sécurité 

10012 CREATION AIRE DE JEUX ET AMENAGEMENT PAYSAGER A MAREUGE 20 000,00 Plantations à Mareuge- Restes à réaliser : 20 000 €  

10013 TRAVAUX AU MULTIPLE RURAL L EPUY D’ALOU 20 000,00 Remplacement de la chaudière 

96 INFORMATIQUE 643,45 Vidéo projecteur + souris sans fil 

35 AMENAGEMENT DU CIMETIERE 2 300,00  Case au columbarium  
 260 525,45 

 

 Recettes   

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 128 467,45 Amortissements des travaux, captal emprunts, FCTVA, excédent de 
fonctionnement  capitalisé, excédent reporté 

OPNI Opération non individualisée 9 600,00   Subvention Com/Com Sancy lampes vétustes 

109 VOIRIE COMMUNALE 100 058,00   Subventions Département FIC 2024 et Etat DETR 2025, Région  

10012 CREATION AIRE DE JEUX ET AMENAGEMENT PAYSAGER A MAREUGE 22 400,00  Restes à réaliser : subventions Com/Com Sancy, DETR, FIC   
260 525,45 

 

    
POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 

EAU FONCTIONNEMENT   

 Dépenses   

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

011 Charges à caractère général 12 809,96 Entretien des réseaux, électricité station de chloration, fournitures 

012 Charges de personnel 10000,00 Participation aux dépenses de personnel 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 27 897,00 Amortissements des travaux 

65 Autres charges de gestion courante 200,00   

66 Charges financières 2399,00 Intérêts des emprunts 

67 Charges spécifiques 20 000,00  Reversement de l'excédent à la collectivité de rattachement 
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68 Dotations aux amortissements et provisions (opérations réelles) 794,00  

  84 099,96  

POUR : 7 / CONTRE : 1 / ABSTENTIONS : 0 

  

 
Recettes 

  

Chapitres                                                Libellé BP 2025 Commentaires 

002 Résultat d'exploitation reporté 14 722,96 Excédent reporté 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 11 203,00 Amortissements des subventions 

70 Produits des services, du domaine et ventes  57 685,00 Vente d'eau  

74 Subventions d'exploitation                                                             

75 Autres produits de gestion courante 489,00   

77  Produits exceptionnels   

78 Reprises sur provisions semi-budgétaires  Reprise sur provisions 

  84 099,96  

    

 INVESTISSEMENT   

 
Dépenses 

  

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 19 978,00 Déficit reporté, capital des emprunts 

OPNI Terrains 15 000,00 Reste à réaliser : acquisition source de Saignes : 11 500 € + 3500 € 

10002 PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES 41 000,00 Reste à réaliser : Captage de Saignes :  

10003 TRAVAUX SUR LE RESEAU D'EAU 79 441,58 Cuve + travaux AEP de Saignes (maitrise d’œuvre…) 

  155 419,58  

 
Recettes 

  
Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 155 419,58 Excédent reporté, amortissements travaux, FCTVA,  

10002 PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES  Subventions Département + Agence de l’Eau 

10003  TRAVAUX SUR RESAU D’EAU  Solde subvention Ag Eau vannes et compteurs 

  155 419,58  
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ASSAINISSEMENT      FONCTIONNEMENT 

Dépenses 
   

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

002 Déficit d’exploitation reporté  Déficit d’exploitation reporté 

011 Charges à caractère général 8 692,17 Entretien des réseaux, électricité station de chloration, fournitures 

012 Charges de personnel  Participation aux dépenses de personnel 

023 Virement à la section d'investissement 11 610,00    

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 42 404,00 Amortissements des travaux 

65 Autres charges de gestion courante 200,00   

66 Charges financières 7 075,00 Intérêts des emprunts 

  1 000,00  

68 Dotations aux provisions semi-budgétaires 746,00 Provisions pour risque et pertes de créances irrécouvrables 

  71 727,17  
    

Recettes    
Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

002 Résultat d'exploitation reporté 1 049,17 Excédent reporté 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections F/I 26 809,00 Amortissements des subventions 

70 Produits des services, du domaine et ventes  27 004,00 Redevance assainissement 

74 SUBVENTIONS 16 413, 00 Subvention de la commune (en provenance du budget EAU) 

75 Autres produits de gestion courante 452,00 FCTVA 

 7 Produits exceptionnels   

  71 727,17  

    
Dépenses INVESTISSEMENT 

  

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 50 070,93 Déficit reporté, capital des emprunts, amortissements des subventions 

10003 TRAVAUX SUR LE RESEAU 5 880,00  

  55 950,93  
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Recettes  
 

 

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Opération financière 55 950,93 
Excédent reporté, amortissements travaux, FCTVA, excédent 
fonctionnement capitalisé 

  55 950,93  

POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 

SECTION DE SAIGNES 

 
FONCTIONNEMENT 

  
Dépenses    

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

011 Charges à caractère général 67 841,80 Entretien des réseaux, électricité station de chloration, fournitures 

65 Autres charges diverses de gestion courante 400,00 Participation aux dépenses de personnel 

67 Charges exceptionnelles  Titres annulés sur exercice 2022 

  68 241,80  
 Recettes   

Chapitres Libellé BP 2025 Commentaires 

002 Résultat d'exploitation reporté 30 244,27 Excédent reporté 

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services 32 780,00 Amortissements des subventions 

74 Dotations, subventions et participations 5179,53  
75  38,00  

  62 241,80  

Dépenses INVESTISSEMENT   
    

Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Operations Financières   

10004 BOIS ET FORETS 15 482,18 Travaux en forêt 

  15 482,18  
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Opérations Libellé BP 2025 Commentaires 

OPFI Operations Financières 15 482,18 Excédent reporté 3 982,18 + vente source 11 500 € 

  15 482,18  

 

POUR : 7 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 1 
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3. Régime Indemnitaire : RIFSEEP : Mise à jour 
 
Le maire rappelle à son conseil qu’il a été mis en place en 2018 le nouveau régime indemnitaire appelé RIFSEEP ; ce 
régime indemnitaire permet aux agents de la collectivité de percevoir des primes qui sont de 2 natures : 

1) IFSE : L’Indemnité de fonctions, sujétions et expertises, attribuée selon les fonctions de l’agent est versé 
chaque mois 

2) CIA : Le complément indemnitaire annuel (facultatif) est versé une fois par an qui s’apprécie selon les 
conditions de servir de l’agent, appréciées notamment lors de l’entretien professionnel. 

Le conseil municipal doit déterminer des seuils minimums (facultatif) et maximums pour l’ensemble des agents et des 
différents cadres d’emploi ; les primes seront ensuite attribuées aux fonctionnaires selon leur grade, par arrêté 
individuel. 

Le projet de délibération établi sera présenté au Comité Social Territorial (CST) qui émettra un avis lors de la séance 
du 6 juin 2025.  
Le CST est une instance consultative paritaire composée d’un collège des représentants du personnel et d’un collège 
des représentants des collectivités et des établissements publics. Il a pour rôle de rendre un avis sur des projets à 
portée collective ayant trait à l’organisation et aux fonctionnements des services.  
Il en est ainsi pour toutes les décisions relatives au personnel afin de favoriser le dialogue social. 
Cet avis sera mentionné sur la délibération qui sera de nouveau présentée au conseil municipal pour être adoptée 
définitivement et rendue exécutoire.  

 
POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 

 
 

4. Demande d’acquisition d’une parcelle communale de Monsieur Yvon EMPIS 
Monsieur le Maire explique au Conseil que Monsieur Yvon EMPIS souhaite acquérir des parties communales afin de 

redéfinir les limites de l’ensembles des parcelles dont il est propriétaire (à savoir, les parcelle D 635, D 699, D 700 et 

D 707). 

Le contour des parties communales qu’il souhaite acquérir est représenté en rouge sur le plan ci-dessous :  

 
Le Conseil Municipal décide de faire passer un géomètre afin de redéfinir clairement les nouvelles limites parcellaires. 

 

POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 
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5. Délibération de la Commission de Saignes concernant le remboursement de 457,00€ à 
Monsieur Bertrand GUIEZE pour l’acquisition d’une batterie de clôture solaire pour 
l’estive 

 
Le Maire explique au Conseil Municipal qu’une délibération a été prise au cours de la Commission Syndicale de 
Saignes qui s’est tenue le 15 mars 2025, concernant le remboursement par la Commission de 457,00 € à Monsieur 
Bertrand GUIEZE. En effet, celui-ci avait réalisé personnellement l’achat d’une batterie de clôture solaire pour l’estive. 
 
 

POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTIONS : 0 

 

 

 

 
Le Maire, Laurent DABERT La Secrétaire de séance, Marie-France GUIEZE 

 


